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COMPTE-RENDU de la REUNION ORDINAIRE 

du CONSEIL MUNICIPAL 
de la Commune de 

TRAMOYES 
Département de l’Ain 
 

 Le Mardi vingt-huit Novembre deux mille dix-sept, à dix-neuf heures trente minutes à la Mairie, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi le Conseil Municipal de la Commune de TRAMOYES, Ain, sous la 

présidence de Monsieur Henri MERCANTI, Maire. 

          Date de convocation : 22.11.2017 

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19  

Étaient présents : M MERCANTI Henri, Maire - M GEOFFRAY Jean-François - Mme NOIRAY Valérie - M BRUNET 

Jacques - Mme FAVROT Ginette - M TOURNY Alain, Adjoints - M LABERT Gérard - M SABATER Patrick - Mme 

FILLION Brigitte - Mme BELLEMIN Véronique, Conseillers Municipaux. 

Étaient excusés : M BONNET René - Mme CHAIGNEAU Catherine - Mme LACHENAL Hélène - M GOY André - M 

CURSIO Franck - M DELOCHE Xavier - Mme NIQUE Corinne - Mme OZGOZ Seher - Mme MARTIN Isabelle.  

Procuration : M BONNET à Mme FAVROT - M GOY à Mme BELLEMIN 

 

  A été nommé Secrétaire de Séance : M Jean-François GEOFFRAY 
 

ORDRE DU JOUR 
 
➢ Election d’un secrétaire de séance 
 

➢ Approbation des comptes-rendus du Conseil Municipal du 31/10/2017 et 07/11/2017 
 

➢ Information des décisions prises par le Maire au titre de l’Article L. 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

 
➢ * * * 

 

ÉLECTION D’UN SECRÉTAIRE DE SEANCE 
M Jean-François GEOFFRAY est nommé à l’unanimité Secrétaire de Séance. 
   
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL 
Monsieur le Maire soumet pour approbation les comptes-rendus du Conseil Municipal réuni 
en séance ordinaire les 31 Octobre 2017 et 07 Novembre 2017. 
Les procès-verbaux sont approuvés à l’unanimité. 
 
 

* * * 

 FINANCES 
•  Décisions modificatives et/ou autres opérations de fin d’année 
 

 PLU / ASSAINISSEMENT 
•  Plan de zonage assainissement 

 

 CCMP 
•  Transfert de compétence réseau de lecture publique 

 

N° 12.2017 
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POUR INFO ET SUIVI 
 

➢ QUESTIONS DIVERSES  
➢ INFORMATIONS GENERALES 

* * * 
 

 FINANCES 
  Dossier présenté et suivi par Jean-François GEOFFRAY 

 

•  Décisions modificatives et/ou autres opérations de fin 
d’année 
 

Point n’ayant pas fait l’objet d’une délibération. 
 

Débat : 

- Discussion sur le diaporama de la CCMP concernant son rapport d’activité 2016. 
- Analyse financière de la Commune sur l’année 2016 donnée par le Trésor Public. 
- Analyse de la baisse annoncée de la Taxe d’Habitation. 
 
 

* * * 
 

 PLU / ASSAINISSEMENT 
  Dossier présenté et suivi par Valérie NOIRAY 
 

•  Plan de zonage assainissement 
 

01/ARRÊT DU PROJET D’ACTUALISATION DU ZONAGE 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES/ 
            
Vu l'Article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’Article R.2224-8 et R.2224-9 du même Code. 

Vu le projet d’actualisation du zonage d’assainissement des eaux usées 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les conditions dans lesquelles 

l’actualisation du zonage d’assainissement des eaux usées a été réalisée. 
 

Il précise que ce projet devra être annexé à la modification du Plan Local d’Urbanisme. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

➢ ARRETE le projet de zonage d’assainissement des eaux usées tel qu’il est annexé à la 

présente ; 
➢ PRÉCISE que le projet de zonage d’assainissement des eaux usées sera soumis à 

enquête publique unique avec le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires afférentes 
à ce dossier. 
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* * * 
Arrivée de Franck CURSIO 

Étaient présents : M MERCANTI Henri, Maire - M GEOFFRAY Jean-François - Mme NOIRAY Valérie - M BRUNET 

Jacques - Mme FAVROT Ginette - M TOURNY Alain, Adjoints - M LABERT Gérard - M SABATER Patrick - Mme 

FILLION Brigitte - M CURSIO Franck - Mme BELLEMIN Véronique, Conseillers Municipaux. 

Étaient excusés : M BONNET René - Mme CHAIGNEAU Catherine - Mme LACHENAL Hélène - M GOY André - M 

DELOCHE Xavier - Mme NIQUE Corinne - Mme OZGOZ Seher - Mme MARTIN Isabelle.  

Procuration : M BONNET à Mme FAVROT - M GOY à Mme BELLEMIN 

 

 
 CCMP 
 
•  Transfert de compétence réseau de lecture publique 

 
 

02/TRANSFERT COMPETENCE RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE/ 
            
VU la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de Miribel 

et du Plateau en date du 18 Octobre 2017 – Modification statutaire / Lecture publique 
 

Après lecture de la délibération désignée en référence, les Conseillers Municipaux sont 
appelés à se prononcer sur le transfert de compétence : Animation, coordination et mise en 
œuvre du réseau de lecture publique suivant le scénario 3 de l’étude préalable « Développer 

une offre complète de lecture publique par la mise en réseau des équipements et la création 
d’une médiathèque intercommunale tête de réseau » 

 
Certains élus évoquent les restrictions budgétaires qui sont demandées par l’état aux 
Communes et que la construction d’une médiathèque apporterait des dépenses 

supplémentaires (frais de fonctionnement, personnels supplémentaires, frais d’entretien…) 
sans vraiment de contrepartie financière réelle. Ils seraient plus judicieux de conserver une 
manne financière pour la rénovation de la voirie. 

 
De plus, ils invoquent l’arrivée trop tardive de cette médiathèque alors que la lecture et la 

culture passent désormais davantage par le numérique (tablette de lecture…), juste au 
moment où la fibre optique est déployée sur les Communes du secteur. 
Ils rappellent toutefois l’importante de la lecture et de la culture et que la construction 

d’une médiathèque pourrait être un beau projet mais pas dans le contexte actuel. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Par 11 voix «contre» et 2 abstentions 

 

➢ REFUSE d’inscrire au statut de la CCMP la compétence suivante : « Animation, 
coordination et mise en œuvre du réseau de lecture publique » 

 
 

 
 

* * * 
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POUR INFO ET SUIVI 
 

➢ QUESTIONS DIVERSES  
 

Proposée par Xavier DELOCHE 
- Réforme du Logement social 

 
Mr Xavier DELOCHE n’étant pas présent, il est demandé de reporter le point sur la 
proposition de motion sur la Réforme du Logement Social. En effet, il manque quelques 
informations quant au projet de loi de finances de 2018 et son article 52 portant sur la baisse 
des aides personnalisées au logement, qui serait compensée par la baisse des loyers des 
bailleurs sociaux.  

 
 

➢ INFORMATIONS GENERALES 
 
1-  ECOLE : 

- Subvention accordée de 1 123 € pour 3744 € de travaux pour la réalisation de 
l’alarme intrusion / Confinement   

2- FINANCES : 

Poste Habitat a demandé que la Commune soit garante pour les emprunts sur le 
projet des logements sociaux du Clos Melline. Le Conseil est informé qu’il a été émis 
un avis défavorable quant à cette demande après avis du Trésor Public. 

 
 

Arrivée de André GOY 

Étaient présents : M MERCANTI Henri, Maire - M GEOFFRAY Jean-François - Mme NOIRAY Valérie - M BRUNET 

Jacques - Mme FAVROT Ginette - M TOURNY Alain, Adjoints - M LABERT Gérard - M SABATER Patrick - Mme 

FILLION Brigitte - M GOY André - M CURSIO Franck - Mme BELLEMIN Véronique, Conseillers Municipaux. 

Étaient excusés : M BONNET René - Mme CHAIGNEAU Catherine - Mme LACHENAL Hélène - M DELOCHE 

Xavier - Mme NIQUE Corinne - Mme OZGOZ Seher - Mme MARTIN Isabelle.  

Procuration : M BONNET à Mme FAVROT 

 

 

* * * 
 

❖ Le Maire : Il informe qu’il y a eu une réunion à Beynost sur le sujet de la fusion de le 
CCMP et de la 3 CM. Les Maires devraient se positionner sur les modalités technique et 
financière assez rapidement (Mars 2018) pour une fusion en 2020. 
La 3CM construit actuellement un nouvel hôtel communautaire. L’emplacement de la 
zone des gens du voyage serait sur notre secteur avec un calendrier tournant (sur 
certaines communes). 
Voirie - Projet Fam : Il a été fait une rencontre avec la Société GECYM pour reprendre le 

projet de leur aménagement sur le long de la RD38. 
André GOY demande l’avis de la Commission communale avant la Commission 
communautaire de voirie. Il est prévu une réunion de voirie la semaine prochaine et il 
rappelle que les Elus tiennent leur rôle. 
Mr le Maire informe avoir été convoqué par la Gendarmerie pour l’Affaire des palissades 
chez Mr et Mme BRETIN. 
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❖  Mr Franck CURSIO : Il rappelle la soirée du 8 Décembre, défilé des lampions à 
partir de 18h00 et stand de vin, chocolat et marrons chauds. Des étudiantes en 1ère 
année d’école d’infirmière tiendront un stand de pâtisserie et de sucrerie. 
❖ Mme Valérie NOIRAY : Elle demande à commencer les préparatifs pour l’exposition 
commémorative du 11 Novembre 2018. Mme Véronique BELLEMIN se propose de fournir 
des costumes d’époque pour améliorer cette manifestation. 
❖  Mme Véronique BELLEMIN : elle demande pourquoi le radar pédagogique a été 
enlevé. Le Maire rappelle que ce dernier est parti à la CCMP pour sa maintenance. 
❖ M Alain TOURNY : Il informe que pour la fibre optique sera mise en service Rue des 
Rapettes le 15 Janvier et Rue des Pins le 20 Mars. 
❖ Mme Brigitte FILLION : Le BAT pour le bulletin sera validé demain soir. Distribution 
prévue le Week end du 16 Décembre. 

 

 
FIN DE SÉANCE à 22 h 30 

 

 
 


